
COMITÉ TECHNIQUE MINISTÉRIEL

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
Du 30 novembre au 6 décembre prochain, vous serez tous appelés à vous prononcer 
pour élire les représentants que vous souhaitez voir vous défendre pendant les quatre 
prochaines années et c’est là que le scrutin prend toute son importance.

Cette année, le scrutin des élections professionnelles revêt une évolution importante au 
travers du vote électronique qui permettra ainsi, à chacun, sans se déplacer, de voter pour 
les représentants de son choix.

Le vote pour le Comité Technique Ministériel revêt un intérêt majeur et particulier car 
c’est au sein de cette instance de concertation que se discutent les questions liées à la 
politique indiciaire et indemnitaire, aux effectifs ou aux conditions de travail.

Toutes les catégories de personnels y sont représentées et, malgré cela, à la FSMI-FO, 
nous avons fait le choix délibéré de ne pas mettre de commissaires, ni d’officiers sur nos 
listes.

Certes, nous partons avec un handicap mais, alors que les personnels administratifs, techniques, scientifiques, ouvriers 
d’état des préfectures, de centrales, de gendarmerie ou du périmètre police ainsi que les gradés et gardiens de la paix, 
ont vu leur pouvoir d’achat reculer, les commissaires et officiers ont vu le leur augmenter comme jamais, au travers d’un 
protocole et de textes votés au sein du Comité Technique Ministériel.

Alors, comment dire que l’on défend les « catégories indiciaires les plus basses » du Ministère de l’Intérieur quand on fait 
et vote le contraire ?

Au Ministère de l’Intérieur comme dans toute la fonction publique, il vous appartiendra donc de faire entendre votre voix 
pour défendre les intérêts des personnels, vos intérêts.

Depuis des années, les fonctionnaires, à l’Intérieur comme dans les autres ministères, payent « comptant » les différentes 
réformes et le gel du point d’indice impactant directement le pouvoir d’achat. Les conditions de travail ne cessent de se 
dégrader et le travail au quotidien st de plus en plus difficiles.

Devant ces difficultés, vos délégués et représentants FSMI-FO ont toujours fait face et n’ont eu de cesse de lutter contre 
toutes les inégalités en montrant notre véritable indépendance quelle que soit la couleur politique.

C’est pourquoi, du 30 novembre au 6 décembre prochain, VOTE et fais voter pour les listes FSMI-FO, les seules à te 
garantir un combat permanent pour la défense individuelle et collective de tes 
intérêts et de tes droits sociaux. 

Nous ne vous avons jamais trahis et ne le ferons pas.



Du 30 novembre au 6 décembre 2018, les agents de la fonction publique seront appelés à élire leurs représentants du personnel dans les principales instances consultatives de la fonction publique.
Nouveauté de ces élections pour le Ministère de l’Intérieur, le vote se fera uniquement par voie électronique. 
De votre vote dépend la représentativité de votre organisation syndicale. Donnez nous les moyens de faire appliquer nos revendications, 

       - VOTEZ FSMI FO -
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Yves LEFEBVRE
Secrétaire Général

FSMI-FO

Yves LEFEBVRE
Secrétaire Général

Fabrice SOULET et Michaël MARCHAL
Référents

Laurent CAUQUIL
Secrétaire Général

Assan MEZIANE
Secrétaire Général

Force Ouvrière est l’organisation syndicale majoritaire dans la Fonction Publique de l’État où le 
Ministère de l’Intérieur et les organisations syndicales qui composent la Fédération de Syndicats du 
Ministère de l’Intérieur y trouvent toute leur place.
Sa représentativité ne cesse de croître en raison de votre confiance, de la cohérence de ses actions et 
de ses positions.

Christine MAROT
Secrétaire Général
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Yves LEFEBVRE
Secrétaire Général

FSMI-FO

Noël RUBIO
Secrétaire Général

Pascale MASET
Secrétaire Général

Jérôme RABIER
Secrétaire Général

La FSMI – FO a toujours démontré qu’elle était une force de propositions, de négociations mais savait 
aussi aller dans la rue quand le besoin se faisait sentir.

Gel du point d’indice, réforme des retraites, conditions de travail et défense du service public, vous 
pourrez toujours compter sur la FSMI-FO pour être en première ligne pour défendre vos intérêts.

Pierre FERRER
Secrétaire Général



◙ LISTE DES CANDIDATS ◙
1 Yves LEFEBVRE

2 Christine MAROT

3 Daniel CHOMETTE

4 Fabrice SOULET

5 Gregory JORON

6 Marie Line MISTRETTA

7 Dominique LE DOURNER

8 Assan MEZIANE

9 Romuald DELIENCOURT

10 Jérôme MOISANT

11 Laurent CAUQUIL

12 Franck FIEVEZ

13 Noel RUBIO

14 Michaël MARCHAL

15 Jérôme RABIER

16 Pascale MASET

17 Pierre FERRER

18 Didier MARTINEZ

19 Christine JORIS

20 Linda KEBBAB

21 Nelly BERNARD

22 Philippe BOUSSION

23 Catherine MASSON

24 Sophie LAGARDE

25 Dominique MESQUIDA

26 Brigitte FAIDHERBE

27 Marie Thérèse CACCAMO

28 Bruno BARTOCETTI

29 Stéphanie DOLLE

30 Frédéric DE OLIVEIRA


